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Direction Générale des Services 
 

 

 

 

 

 

Madame Chantal PÉTARD-VOISIN, Présidente, rappelle aux administrateurs que, comme toutes les 
années et conformément à l’article 27 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985, le Conseil d'Administration 
est invité à approuver le rapport annuel d'activité de l'établissement pour l'année écoulée. Les 
administrateurs sont ainsi en mesure d'effectuer une évaluation du fonctionnement du Centre, afin 
de vérifier s'il est conforme à leurs orientations. 

Ce document, produit par les services, présente une portée essentiellement technique avec de 
nombreux tableaux de bord et des séries chronologiques permettant des comparaisons sur plusieurs 
années. Cette fonction d'annales amène également à y insérer les listes actualisées des participants 
aux différentes instances du CDG 35. Il est communicable aux collectivités qui en font la demande. 

De plus, une plaquette 3 volets est en cours de réalisation. Elle présente les données essentielles et 
sera diffusée aux collectivités en avril. 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
par vote à main levée : 

ADOPTENT 

▪ le bilan d’activités 2023 du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine. 

 

  
 
 
 
 
 

• Membres en exercice : 35 

• Quorum : 18 

• Membres présents : 16 

• Pouvoirs : 12 

• Suffrages exprimés :  28 

• Votes POUR : 28 

• Votes CONTRE :  0 

• Abstentions :   0 
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